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Aquitaine

http://www.snuanpe.org
Jeudi 6 Décembre 2007
Alors. Convaincus ? (en un mot)

Les « garanties » dont parlent certaines personnalités politiques, voire certaines organisations syndicales vous ont rassuré ?

Il est vrai qu’en matière de promesses, on peut entendre ce qu’on veut entendre.

Et certains de nos « responsables » relaient –imprudemment- ces discours et entretiennent la con-fusion.
Aujourd’hui, dans « Les Echos », JL Bérard (DG de l’UNEDIC » parle de 
« ramener la durée moyenne du chômage à 3 mois »

« la fusion doit nous permettre de parvenir, à terme, à cette performance »

Il faut rappeler qu’aujourd’hui que la durée moyenne pour un chômeur indemnisé (ceux qui intéressent l’Unedic) pour revenir sur le marché du travail est de 9 mois.

Cela rejoint tout-à-fait les précédents propos (voir l’exposé des motifs du projet de Loi) qui visent à ramener le taux de chômage à 5 % en 2012.

Comme si la fusion créait des emplois.

Améliorer les services rendus, soit.

Améliorer le rapprochement opérationnel Anpe/Unedic, soit.

A ce sujet, pourquoi Mr Bérard, ou Mr Chertier, ancien dirigeant de l’Unedic (pressenti pour présider le nouveau machin) n’ont ils pas plus contribué à ce rapprochement opérationnel quand ils le pouvaient ???

Donc, même si le marché du travail ne crée pas plus d’emploi, avec la fusion, les demandeurs reprendraient plus vite un emploi (lequel ???) et le chômage baisserait ! 
Et tout cela, grâce à nous, agents de l’anpe et de l’assedic, confondus dans un nouveau machin.

Bonjour l’arnaque !

Lorsque votre responsable direct viendra vous voir pour vous demander vos résultats individuels, et vous expliquera pourquoi :
1. les tableaux montrent que vous êtes en retard (en termes de placement ou en termes de radiations (relire les discours de N.Sarlozy)
2. que vous avez besoin d’un « accompagnement » pour améliorer vos « résultats »

3. que si cette situation perdure, votre carrière, (voire votre situation) sera « impactée »

Que ferez-vous ?

Vous direz « au-secours », « à l’insu de mon plein gré, on a changé la donne » ?

Et lorsque vous demanderez une mutation, on vous répondra que les règles de la « nouvelle institution » s’appliquent prioritairement …et que si vous voulez bouger, vous pouvez démissionner.(ce que certains vous disent déjà mais cela risque d’être plus facile ensuite)
Et lorsque vous demanderez un temps partiel ??

On ne peut pas empêcher tous les méfaits, mais on peut, ensemble, les dénoncer et empêcher les plus graves :
Si on veut !

Ou alors on espère que les « garanties » suffiront…

Dernière nouvelle : en Angleterre, les « conseillers » utilisent même le détecteur de mensonges pour vérifier les dires des demandeurs.

Cela fera-t-il partie de notre panoplie ?






1

_1073020586

